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Texte de la question

M. André Schneider attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès du Premier ministre, chargé de la réforme de
l'État et de la simplification, sur les conséquences de la loi ALUR renforçant les pouvoirs des collectivités
territoriales en matière d'organisation de l'instruction des autorisations du droit des sols. L'impact sur l'ingénierie
territoriale est fort et les communautés de communes rurales doivent s'organiser pour réaliser de véritables
économies d'échelle. Il serait envisageable de permettre le dépôt des demandes d'autorisation d'urbanisme à la
communauté de communes, où le maire, par délégation au service instructeur, affecterait un numéro
d'enregistrement au dossier et en délivrerait un récépissé. Ainsi l'affichage de ce récépissé continuerait à être affiché
en mairie, transmis par voie dématérialisée entre l'EPCI et la commune, conformément à l'article R. 423-6 du code
de l'urbanisme. Il lui demande quelles sont ses intentions à ce sujet.

Texte de la réponse

  Selon l'article R 423-1 du code de l'urbanisme, les demandes de permis de construire, d'aménager ou de démolir et
les déclarations préalables sont adressées par pli recommandé avec demande d'avis de réception ou déposées à la
mairie de la commune dans laquelle les travaux sont envisagés : a) soit par le ou les propriétaires du ou des terrains,
leur mandataire ou par une ou plusieurs personnes attestant être autorisées par eux à exécuter les travaux ; b) soit,
en cas d'indivision, par un ou plusieurs co-indivisaires ou leur mandataire ; c) soit par une personne ayant qualité
pour bénéficier de l'expropriation pour cause d'utilité publique. Le principe du dépôt des autorisations d'urbanisme
à la mairie de la commune dans laquelle les travaux sont envisagés répond à une volonté de garantir un accès à ce
service public au plus près des administrés. En effet, au sein d'un établissement public de coopération
intercommunale (EPCI), le service compétent peut être très éloigné de la mairie de la commune dans laquelle les
travaux sont envisagés. Il appartient aux collectivités de s'organiser pour transmettre les demandes d'autorisations
d'urbanisme au service compétent.
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